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Le Journal de Porrentruy est très apprécié des habitants de Porrentruy et même au-delà, puisqu’il est envoyé 
également dans les villages de la couronne de Porrentruy, à Aesch, en France, etc., ainsi qu’à des anciens 
habitants de Porrentruy qui l’attendent avec impatience. 
 
Afin de pérenniser et moderniser la mise en page du Journal de Porrentruy, le Conseil municipal a examiné, 
lors de sa séance du 17 octobre 2016, deux nouvelles offres de mise en page, comparées à la pratique 2016. 
Son choix s’est porté sur une des nouvelles offres et le Conseil municipal a attribué le mandat de réalisation 
du Journal de Porrentruy à M. Didier Walzer, journaliste indépendant jurassien, ayant des attaches avec 
Porrentruy, dès le 1er janvier 2018.  
 
Pour finir la législature, le mandat a été maintenu en 2017 à M. François Laville et ce pour la dernière année, 
comme cela lui a été communiqué par courrier le 20 octobre 2016. Pour le remercier de son engagement 
durant plus de 10 années, le Conseil municipal lui a adressé, en date du 21 décembre 2017, un courrier qui 
rappelait également la décision du 17 octobre 2016. 
 
Le changement de législature permettait de lancer la nouvelle mise en page retenue avec le rédacteur choisi 
le 17 octobre 2016.  
 
La procédure choisie par le Conseil municipal s’est voulue simple et les décisions se sont faites en toute 
transparence. La volonté est d’assurer la pérennité du journal avec un professionnel de la branche.  
 
 
5 mars 2018 Le Conseil municipal 
 
 

 


